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Décision du président  
relative à 

« la tarification de la participation des étudiants à 

l’hébergement et la restauration lors des camps de terrain 

de l’UF STE »  

 
   
 

Le président  

 
Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L.712-2 et L712-3 ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du 13 décembre 2021 portant délégation de pouvoirs du conseil 
d’administration au président à effet de fixer les tarifs des objets, publications et prestations proposés à la vente, 
d’un montant unitaire inférieur ou égal à 1000 euros HT, à l’exception de ceux correspondant à la mise en œuvre 
des missions d’enseignement et de recherche de l’Université ;  

Considérant que la participation volontaire et forfaitaire est fixée par le président en se basant sur une constatation 
des frais moyens d’hébergement et de restauration. 

Considérant que les recettes des droits d’inscription seront perçues par l’université de Bordeaux. 

 

 
Décide 

 
 
 

Article 1. Objet 
 

L’UF Sciences de la Terre et de l’Environnement (STE), rattachée au collège sciences et technologies 
de l’université de Bordeaux, propose à ses étudiants des camps de terrain. Certaines de ces sorties 
sont obligatoires (notamment en deuxième année de licence).  
 
L’UF STE prend en charge une partie des frais, notamment ceux liés aux déplacements. Toutefois, les 
frais d’hébergement et de restauration restent à la charge des étudiants. Afin de bénéficier de tarifs 
avantageux, l’UF négocie des prix de groupe auprès des hébergeurs et restaurateurs. Elle propose aux 
étudiants qui le souhaitent de s’affranchir d’une « participation » correspondant à ces frais moyens 
négociés pour chaque séjour dont les montants figurent en annexe. 
 
 
Article 2.  Publicité 
 
La présente décision sera transmise au recteur de région académique Nouvelle-Aquitaine. Elle sera 
publiée conformément aux dispositions relatives à la publication des actes à caractère réglementaire 
de l’université de Bordeaux. 
 
 
Article 3.  Exécution 
 

Le directeur général des services et l’agent comptable sont chargés de l'exécution de la présente 
décision.  

 
 
 

Fait à Talence, le 04 mai 2022 

 
 
 

Dean LEWIS 
 Président de l’université de Bordeaux 

 
 
 
 
 

igriveau
Tampon 
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Annexe 
« Montant de la participation aux frais d’hébergement et de restauration par étudiant UF STE à partir de 2021-22 » 
 

 


